
CODE ÉTHIQUE 

 

- D’exécuter mon travail avec prudence et diligence; 

- D’agir avec loyauté envers L’Apogée; 

- De ne pas divulguer, discuter ou faire usage de l’information à caractère 

confidentiel que j’obtiens dans l’exécution de mon travail; 

- De ne pas faire passer mes intérêts personnels avant ceux de la clientèle ou de 

L’Apogée. 

 


